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ARTICLE 20 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·es du groupe LFI-NFP souhaitent empêcher l'élargissement de la 
préocédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité (CRPC) aux infractions 
criminelles relatives au trafic de drogue.

Cette procédure permet de juger rapidement l'auteur d'une infraction qui reconnaît sa culpabilité. 
Cependant, cette forme de justice expéditive aboutit souvent à des condamnations plus sévères que 
celles qui auraient été obtenues après un procès, et ne permet pas à la procédure d’être 
contradictoire. Dans un avis de 2003, la Commission nationale consultative des droits de l'homme 
avertissait déjà quant au danger que représentait la CRPC. Le Conseil national du barreau (CNB) a 
également souligné sa vive opposition à l'introduction d'une CRPC en matière criminelle.

Le désengorgement des tribunaux ne peut se faire au détriment des personnes prévenues qui voient 
avec cette procédure leur droit à un procès équitable hautement menacé.

Pour l’ensemble de ces raisons, le groupe LFI-NFP s’oppose à l’extension de cette procédure aux 
crimes relatifs au trafic de stupéfiants. Nous préférons promouvoir les moyens permettant aux 



ART. 20 TER N° CL70

2/2

auteurs d’infractions de bénéficier de réductions ou d’exemptions de peines, ainsi que des mesures 
de protection comme garanti par le statut de repenti.

Cet amendement vise donc à empêcher l'extension de cette procédure de justice expéditive qui porte 
une atteinte aux droits de la défense.


